
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 

  

 

 

 

a
c
tu

 

28 septembre 2022 

POUVOIR 

D’ACHAT 

La CFE-CGC signe l’accord. 

RDV en décembre pour les 

NAO ! 

 Les vrais chiffres 

 

NAO 2023 : 

Ouverture dès décembre 2022. Au niveau 
de l’inflation 2022. Pas d’impact sur les 
NAO 2023 des mesures sur le PA. 

PRIME DE POUVOIR D’ACHAT : 

500€ POUR TOUS (défiscalisés pour les 
rémunérations inférieures à 3x SMIC soit 
60442€ annuel). 

PRIME TRANSPORT : 

100€ POUR TOUS (hors personnel ayant 
un véhicule affecté, hors DA et RCC 
mobilité). 

RTT : 

Au volontariat, jusqu’à 3j (CTI avec 2j CTE 
possible). Majoration de 25% pour tous. 
Défiscalisé pour les APR et ETAM. 

PEG : 

Au volontariat. Déblocage à hauteur de 
10 000€. Respect de la loi du 16 Aout. 
Justificatif achat de bien ou service à 
conserver. 

MUTUELLE : 

Exonération de 100% des cotisations 
salariales de complémentaire santé (hors 
options). Exemple Mobilité Mutuelle : 

ISOLÉ : 78.42€ sur les 3 mois 

DUO : 192.78€ sur les 3 mois 

FAMILLE : 315.36€ sur les 3 mois 
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Pour la CFE-CGC, il était vital que les salariés 

puissent bénéficier de mesures d’urgence sur le 

pouvoir d’achat. Les attentes étaient très fortes 

au regard du résultat des NAO 2022 ! 

La signature de la CFE-CGC, première 

organisation syndicale du Groupe, 

permet de valider ce projet d’accord.  
 

LA CFE-CGC A OBTENU L’OUVERTURE 

ANTICIPÉE DES NAO SUR LES SALAIRES 2023 
L’ouverture des NAO par anticipation, dès décembre 2022 était 

la revendication principale de la CFE-CGC. Il était également 

indispensable d’obtenir l’engagement par la Direction de la 

prise en compte du niveau d’inflation 2022. Elle se situe à plus 

de 6% fin d’Août sur 1 an glissant. De plus, la Direction s’est 

engagée sur le non-impact des mesures obtenues aujourd’hui 

sur le budget NAO 2023.  

La direction sera jugée par les salariés. La CFE-CGC engagera 

toutes ses forces dans la réussite de cette future 

négociation !!! Les attentes sont très fortes. 

RDV en décembre… 
 

LA CFE-CGC DEMANDE À LA DIRECTION D’INSCRIRE 

UNE DATE DANS LE CALENDRIER SOCIAL AFIN DE 

DONNER DE LA VISIBILITÉ AUX SALARIÉS SUR SES 

ENGAGEMENTS ! 
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INFLATION 2022 
 



 

 

 

 

 

 

 

RETROUVEZ NOS ACTUS SUR L’APPLI CFE-CGC GROUPE RENAULT 

www.cfecgc-intercentre-renault.fr 

POSITIONS CFE-CGC sur les mesures d’urgence : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

MUTUELLE 
Cette mesure proposée par la direction, peu 

égalitaire dans le traitement des salariés, n’a pas 

été mise en avant, ni soutenue par la CFE-CGC. 

Celle-ci est trop disparate dans les montants 

que chaque salarié touchera ou non en fonction 

de sa situation. Ce type de mesure, 

discriminante, ne reçoit pas les faveurs de la 

CFE-CGC. 

PRIME TRANSPORT 
La prime transport sera versée mi-Novembre 

pour un montant de 100€. Elle sera attribuée à 

toute la population APR, ETAM et CADRE, hors 

DA, hors RCC mobilité et hors salariés ayant un 

véhicule affecté.

PRIME DE POUVOIR D’ACHAT 
La loi du 16 Août permet le versement d’une 

prime appelée ici « prime de soutient du 

pouvoir d’achat ». Les cadres toucheront 

également la prime de 500€, elle sera 

défiscalisée pour les salaires inférieurs à 3 SMIC. 

RTT 
Au volontariat, il sera possible de monétiser 

jusqu’à 3j RTT. La CFE-CGC a obtenu une 

majoration de 25% pour tous. La mesure sera 

défiscalisée pour les APR et les ETAM.  

Déblocage PEG 
Au volontariat, il sera possible de débloquer 

jusqu’à 10 000€ sans prélèvements sociaux, ni 

fiscalité sur les revenus. 

 

A savoir 
Depuis l’annonce du plan de 

mesures du gouvernement sur le 

pouvoir d’achat, la CFE-CGC a 

engagé des actions pour que la 

population cadre ne soit pas 

complètement exclue de ces 

mesures. La CFE-CGC martèle 

pour qu’une égalité de 

traitement soit le maître mot de 

cette négociation. 

 

LOI DU 16 AOÛT,  

MESURES D’URGENCE 

POUR TOUTES LES 

CATÉGORIES 
La loi du 16 Août exclut une partie de 

la population. Sans accord, les cadres 

n’avaient droit à rien ou presque. La 

CFE-CGC a été la SEULE organisation 

syndicale à soutenir cette population 

et à obtenir des avancées.  

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dixit LUCA DE MEO CEO DE RENAULT 
GROUP lors de la présentation des 
résultats du 1er semestre : 

« …] Tout ceci n’aurait pas été 

possible sans vous. » 

 

 

 

 

 
 

 

 

LA CFE-CGC A DEFENDU LES INTÉRÊTS DE TOUS LORS DE CETTE NÉGOCIATION 

La CFE-CGC se félicite d’avoir obtenu pour la première fois un 

accord pour l’ensemble des salariés du Groupe Renault en France 
(Industrie, Ingénierie, Tertiaire, Logistique, Commerce de gros, Service de l’auto, Banque, …)  


